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Compte rendu Assemblée Générale du 17/06/2010 

 
Association Chrysalides et Papillons 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 17 JUIN 2010 
 
 
 

Composition de l’assistance 
 
40 adhérents ont émargé la liste de présence dont : 

� 18 présents 
� 22 représentés. 

 
� 3 procurations non prises en considération car non valides : 

Karen ANIORTE à Sandie MAYOUSSIER : non adhérente sur la période juin 2009 à juin 2010 
THOMAS Isabelle à GEISSE Elisabeth : GEISSE Elisabeth absente 
Lucile EL AZHAR à Sophie COSTE : ne figure pas sur la liste des adhérents 
 
40 adhérents présents sur un total de53 adhérents ; le quorum est atteint. 
 

� Erreurs sur liste d’émargement : 
2 signatures (présence et procuration) pour Fatima FAOUZI et JAZIRI. 
 

� Présence du personnel : 6 salariées 
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE   
DU 17/06/2009 

 
 
Marlène AUBELEAU  émet les remarques suivantes : 
 
� Chapitre Intervention de Madame GABRIEL, Commissaire aux Comptes 
 
Demande de précision sur la remarques émise quant à la mission de notre commissaire aux 
comptes (dixit le compte rendu « C’est un plaisir de travailler avec elle, même si ces indications 
ne correspondent pas toujours à ce que l’on souhaite ») 
 
� Chapitre Rapport financier 2008/ Paragraphe 2. Recettes d’exploitation 
 
Inadéquation du terme « paradoxe » : « la subvention de la Mairie a été plus importante que l'an 
dernier ; paradoxe pour une subvention d'équilibre » 
 
� Chapitre Rapport financier 2008/ Paragraphe 3. Dépenses d’exploitation 
 
Emploi du terme « usage » au lieu de « usager »: « Il faut déjà renouveler du matériel 
pédagogique : usage, achats de jeux pour les "Moyens" » 
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En raison de l’absence de la Présidente Valérie LONG, rédactrice de ce compte rendu, des 
réponses ne peuvent être apportées aux questions soumises. 
Toutefois, ces remarques seront consignées sur le PV de l’assemblée générale du 17/06/2009. 
 
 
Les membres de l'association présents et représentés votent à la majorité l'approbation du 
compte rendu de l’assemblée générale du 17/06/2009 (1 abstention). 

 
 

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL 
 
 
Le rapport moral présenté fait état de la vie et de la gestion de l’association sur 2 périodes: 
 

� De janvier 2009 à Aout 2009: sous la présidence de Valérie LONG 
 

� Et depuis l’élection du nouveau bureau, c'est-à-dire sur la période de septembre à 
décembre 2009: sous la présidence de Boris KASJANOW 

 
 

PERIODE JANVIER A SEPTEMBRE 2009 
 
 

Valérie LONG ne pouvant être présente, Boris KASJANOW nous livre le rapport qu’elle a 
établi. 
 
« Le bureau et moi-même avons travaillé de nombreuses heures à comprendre la situation 
complexe de l'association, où nous constations de nombreux conflits au sein des équipes et un 
certain mécontentement des adhérents sur l'accueil des petits. 
 
Cette compréhension a été un enjeu majeur, pour éviter d'apporter des réponses trop rapides et 
finalement plus déstructurantes. 
Nous avons donc travaillé en étroite collaboration avec le Collectif 34 et Anne Marie Borne, de 
la PMI. 
Nous avons aussi mené une partie des entretiens de fin d'année. 
 
De cette longue analyse, ressortent les conclusions suivantes : 
 le projet a été construit avec le souhait d'un management non directif, basé sur une 
horizontalité des responsabilités au sein du personnel salarié. 
 les postes étaient peu définis à l'écrit, chacun(e) recevant des consignes orales et étant 
amené à prendre en charge les tâches d'un autre salarié dans de fréquents cas. 
 
Malheureusement, cette définition de l'encadrement a posé plusieurs problèmes : 
- une insatisfaction latente et des démotivations importantes, notamment en raison d'une absence 
de reconnaissance financière des tâches effectuées. 
- une grande difficulté dans l'organisation du travail du fait des remplacements des salariés les 
uns par les autres et d'un suivi des absences désorganisé. 
- un manque de structuration de l'équipe causé par le côté collaboratif de l'encadrement. 
 
Nous avons donc déployer beaucoup d'efforts pour faire apparaître et formaliser la nécessité 
d'une évolution. 
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Nous n'y sommes  d'ailleurs parvenus que très partiellement, malgré une analyse allant dans le 
même sens au niveau de la formation Loczy. 
 
Nous avons malgré tout mis en place certaines méthodes : 
 - définition des fiches de poste lors des embauches, 
 - entretiens d'entrée dans la structure, avec explication de la fiche de poste et définitions 
des attentes de l'association (objectifs mesurables tel que la ponctualité par exemple) 
 - fort axe de formation des compétences de gestionnaire et de manageur pour la directrice 
et son adjointe. 

Bien entendu, cette année de modification n'a pas été sans difficulté pour les salariés et nous 
avons connu plusieurs mouvements des personnels : 

 - Véronique Garnier a été remplacée par Estelle Ahivi au poste d'aide maternelle (contrats 
CAE) 

 - Mélissa Beltran a quitté son statut de volante pour être affecté à l'unité des bébés jusqu'à 
la fin de son CAE 

 - Christelle Cros n'a pas accepté de continuer en CDI sur son poste d'auxiliaire de 
puériculture pour poursuivre ses études et a été remplacée par Séverine Gente Pastourel éligible 
au CAE 

Nous avons aussi connu une journée de grève, le Collectif 34 s'étant joint au collectif "pas de 
bébés à la consigne" dans un appel à manifestation contre le projet de loi modifiant 
profondément les conditions d'accueil en Maison de la Petite Enfance. Je m'associe une nouvelle 
fois aux professionnels de la petite enfance pour affirmer qu'une politique publique ambitieuse 
pour la petite enfance constitue un investissement pour l’avenir. Elle est aussi la première 
condition pour assurer le droit au travail des femmes. 

Le projet pédagogique de la MPE nécessite une vrai démarche qualitative afin de pouvoir mettre 
en oeuvre les concepts d'Emmi Pikler. Cette démarche demande une vrai réflexion sur l'accueil 
du petit enfant et sa relation au monde. L'application du projet de loi mettrait en péril ce projet 
pédagogique de Chrysalides et Papillons. 

Pour avoir vu la facilité d'intégration en maternelle de mon fils après 2 ans de fréquentation de la 
MPE, j'ai à coeur que les actions menées par Sophie Coste et les associatifs puissent se 
pérenniser et profiter à d'autres familles st andréennes. 

Pour conclure et avant de laisser l'association aux nouveaux parents, je tiens à remercier les 
membres du bureau pour leur implication constante, nos partenaires pour leurs avis éclairés, et 
tout spécialement Boris Kasjanow pour avoir repris la fonction de présidence avec lucidité et 
efficacité. » 
 
 
PERIODE SEPTEMBRE A DECEMBRE 2009 
 
 
Depuis le mois de janvier 2010, l’association Chrysalides et Papillons arrive à 4 années 
d’existence pour la gestion de son multi accueil de jeunes enfants âgés de 10 semaines à 3 ans. 
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Rappelons que ce projet d’accueil de la petite enfance a vu le jour en 2000 sur la commune de 
Saint André de Sangonis, suivi de plusieurs années de réflexion sur le mode de garde qui serait 
mis en place. 
La municipalité ne souhaitant pas alors porter ce projet sous forme d’une structure municipale, a 
aidé à la création d’une association qui a ouvert effectivement les portes de la structure en 2006. 
En 2009, la structure a accueilli 26 gardes journalières dans les deux unités de vie confondues, 
soit 83 enfants pour 74 familles. 
 
L’année 2009 a été marquée par le changement de présidence et du bureau de l’association. 
En effet, Valérie LONG, présidente depuis  Avril 2008, n’a pas souhaité représenter candidature 
en septembre 2009. 
La gestion associative de la maison de la petite enfance a montré là ses limites, inhérentes à ce 
type d’association: la difficulté de pouvoir mobiliser des bénévoles associatifs, actifs et parents 
de jeunes enfants. 
Tout en sachant que ces mêmes parents ne côtoient l’association que le temps correspondant à la 
garde de leur enfant, soit 3 années tout au plus… 
 
Un nouveau bureau fut donc élu, nous pouvons dire malgré ces nombreuses difficultés 
rencontrées et appréhensions quand à la gestion de la structure pour des parents bénévoles, par le 
Conseil d’administration du 08/09/2009 et composé comme suit : 
 
 
Boris KASJANOW : Président 
Florence RENAULT : trésorière 
Hervé ARPIN : trésorier adjoint 
Sandie MAYOUSSIER : secrétaire. 
 
 
Le Conseil d’Administration compte à ce jour 16 parents, dont les 4 membres du bureau, 1 
représentante de la Mairie et 1 représentante du personnel. 
 
Présentation des commissions de travail du conseil d’administration définie en réunion du mois 
de septembre 2009 
 
 

- Commission ressources humaines : Gestion des salariés, gestion des postes  
- Commission finances : Suivi du budget, politique d’achat, financements des partenaires 

sociaux 
- Commission hygiène et santé : Gestion des produits d’hygiène, de pharmacie et de la 

procédure sanitaire 
- Commission familles et vie de la crèche : Suivi des dossiers familles, accueil des 

enfants, gestion des groupes de travail des parents, favoriser le lien social. 
 
Afin de concentrer les efforts et de ne pas éparpiller la mobilisation des membres du CA, il a été 
décidé de mettre en attente les commissions précédemment existantes : conférences, festivités.. 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
 
�  Congés supplémentaires 
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Ces congés, mis en place par la nouvelle convention collective, ont été accordés à partir du mois 
de novembre 2009. 
Il s’agit de 8 jours annuels supplémentaires pour l’ensemble du personnel dont 3 jours intégrés à 
la période de vacances d’été et 5 jours devant être pris dans la période de novembre à juin. 
La mise en place de ces nouveaux congés n’a posé aucune difficulté dans le sens où le personnel 
s’est entendu pour ne pas cumuler 2 salariés sur les mêmes périodes. 
 
�  Embauche d’une secrétaire 
 
Cette embauche devenait une évidence dans le sens où les directrices ne pouvaient plus dégager 
suffisamment de temps pour la gestion des tâches administratives, qui ne pouvaient elles même 
être prises en charge par des associatifs. 
En octobre 2009, Christine VALLANTIN fut donc recrutée par le biais d’un contrat CAE de 30 
heures hebdomadaires sur une période de 6 mois renouvelée en mars 2010 pour une année. 
 
�  Changements de contrats de travail 
 

- Pascale LAVEAUX, EJE dans l’UVG : en novembre 2009, son contrat CAE arrivant à 
terme, la pérennisation de son poste lui a été proposée. Contrat refusé par la salariée qui 
quitta la structure en décembre 2009 
 

- Séverine GENTE PASTOUREL, Auxiliaire puéricultrice dans l’UVB : à compter du 
03/01/2010, a pris le poste précédemment occupé par Pascale LAVEAUX dans l’UVG, 
vu que Sèverine est à la fois diplômée d'auxiliaire puéricultrice et d'EJE. 

 
- Poste auxiliaire puéricultrice dans l’UVB : du fait du départ de Séverine GENTE 

PASTOUREL dans l’UVG, son poste devenait vacant dans l’UVB à compter du 
03/01/2010. Les entretiens d’embauche effectués en novembre et décembre 2009 ont 
permis de retenir la candidature d’Elizabeth ARBEFEUILLE sur un contrat CAE 

 
- Poste de directrice : Evelyne DEBRAY a notifié au CA de novembre 2009 son souhait 

de congés sabbatiques pour l’année 2010 sur une période de 11 mois. 
 

- Poste de directrice : promotion de Sophie COSTE à compter de janvier 2010. 
 

- Poste de directrice adjointe : les entretiens d’embauche effectués en décembre 2009 ont 
permis de recruter Gisèle CAPRIO, puéricultrice dont la prise de fonction fut effective en 
février 2010. 
 

- Poste de remplacement : ce poste fut créé pour faire face aux absences du personnel lors 
des congés supplémentaires et des arrêts maladie. Embauche d’Hélène CINESI, auxiliaire 
puéricultrice, sur un contrat CAE pour une durée de 6 mois (janvier à juin 2010) 
 
 

�  Cagnotte évènements familiaux 
 
La création de cette cagnotte permet de remettre un bon cadeau d’une valeur de 30 € aux salariés 
ou leurs ayants droits lors d’évènements familiaux (PACS, mariage, naissance, décès). 
 
�  Entretiens individuels du personnel 
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Ces entretiens effectués en novembre 2009 par les directrices ont permis d’établir le plan de 
formation du personnel validé en 2010. 
 
�  Gestion des absences du personnel 
 
Le bureau a mis à disposition des directrices une fiche navette permettant aux salariés et 
responsables des RH de mieux formuler et suivre les périodes d’absences. 
 
 
VIE DE LA CRECHE 
 
 
�  Rentrée 2009/2010 : accueil des parents 
 
Le 1er octobre 2009, les parents ont été reçus par le personnel et les associatifs afin de faire part 
des méthodes employées et de répondre aux questions des nouveaux venus. 
L’accent fut donc mis sur la nécessaire implication des parents dans la vie de l’association et le 
rappel du caractère « associatif » et donc volontaire de la structure d’accueil de leur enfant. 
Lors de cette soirée d’accueil, des groupes de travail précédemment définis ont été présenté et où 
chacun pouvait inscrire sa contribution : 

- Affiches/invitations 
- Couture  
- Travaux/bricolage/jardinage 
- Bibliothèque 
- Lavage des chaussons 
- Site internet 
- Tri sélectif 
- Gestion des goûters 
- Hygiène 

 
�  Rencontre de la Mairie 
 
Principal financeur de la crèche, le nouveau bureau a souhaité se présenter en octobre à la mairie. 
 
�  Repas de fin d’année du CA 
 
Inauguré pour la première fois en 2009, ce repas de fin d’année avait pour vocation de remercier 
les membres du CA de leur implication et de renforcer le lien volontaire des associatifs. 
 
�  Réaménagement de la salle du personnel 
 
Par vote du CA en octobre 2009, un budget de 550 € a été alloué pour l’aménagement de cet 
espace afin de rendre le lieu plus convivial (peintures, mobilier, décoration, machine à café). 
 
 
INTERVENANTS AUPRES DES ENFANTS 
 
 
Les conventions portées en 2009 quant aux animations auprès des enfants portent principalement 
autour  du chant et de la musique dont la mise en œuvre débute chaque année après les périodes 
d’adaptation. 
Durant l’été 2009, un atelier autour de la barbotine et du modelage fut également organisé. 
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Les interventions sont régulières et certaines même appuyées par le spectacle de Noël. 
 
 
Les membres de l'association présents et représentés votent à l’unanimité l'approbation du 
rapport d’activité. 
 
 

PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER 2009 
 
 
LE COMPTE DE RESULTAT 2009 
 
Budget Global : 
370656 en 2009 
377128 en 2008 
soit une baisse de 2%. 
 
Augmentation des charges de personnel :  
 
Elles représentent 80% de nos dépenses ; ce qui est une configuration classique dans notre secteur 
d’activité. 
   274158€ en 2009 
   250435€ en 2008 
 
soit une augmentation de 9% 
 
Il est encore prévu une augmentation de ces charges de personnels pour l’année 2010. 
Cette augmentation est due en grande partie au changement de convention collective qui a généré une 
augmentation des salaires ainsi qu’une augmentation du nombre de jour de congés annuels, ce qui 
implique un coût supplémentaire. De plus, l’embauche d’un contrat aidé pour aider au secrétariat fait 
également augmenter ces charges de personnel. 
 
Différence entre résultat d’exploitation et résultat de l’exercice. 
 
Le résultat d’exploitation est calculé en soustrayant des produits d'exploitation les charges d'exploitation. 
Il est le reflet exact de l’activité de l’association sur une année. 
Le résultat de l’exercice prend en compte également les produits et charges financiers et exceptionnels. 
Pour l’exercice 2009, la différence est non significative. 
 
Le résultat d’exploitation est quant à lui en baisse : 
   9500€ en 2009 
   17876 en 2008 
 
la baisse est essentiellement due à cette augmentation des charges de personnel et au fait que la 
subvention de la mairie ait peu varié entre 2009 et 2008 
   86428€ en 2009 

83471€ en 2008 
 
Le résultat de l’exercice l’excédent est quant à lui en forte baisse : 
   8224€ en 2009 
   41273 en 2008 
 
car en 2008, nous avions eu un fort résultat exceptionnel du en grande partie à une régularisation opérée 
sur les produits à recevoir de la CAF pour l’exercice 2007. 
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1. Les produits et les dépenses de la crèche 
 
 
Les produits de la crèche :  
 
Ils viennent essentiellement des subventions 
 

- La PSU 62% 
o CAF 44% 
o L’autofinancement 18% 

- Les subventions publiques 38% 
o La mairie 2/3 68% 
o L’ASP 1/3 32% 

 
La prestation de service unique : tarif fixé par la CAF a augmenté en 2009 de 2% par rapport à 2008. 
L’autofinancement : La participation financière des parents représente 37% en 2009 alors qu’elle 
représentait 53 en 2008. 
Ce tarif horaire est payé pour partie par les parents et la CAF complète à hauteur de ce tarif fixé en 2009 à 
3,99€ de l’heure. 
 
Augmentation de la subvention de l’ASP qui passe de 32502 en 2008 à 40110 en 2009. 
Cette augmentation est due à l’augmentation du pourcentage d’aide financière de l’état sur les contrats 
aidés. 
 
Au vue de notre activité, nous n’avons pas d’action sur nos produits. 
La marge de manœuvre étant sur le taux de fréquentation. On ne peut pas augmenter la capacité d’accueil 
(nous sommes au maximum par rapport à la PMI) 
 
Les dépenses :  
 
Les dépenses hors charges de personnels et taxes sur salaires sont quant à elles stables. 
 
Contributions volontaires : 
 

- Mise à disposition de la mairie des locaux et techniciens 
- Bénévolat valorisé (compté qu’ partir du changement du bureau en septembre à la 

demande  de Mme Gabriel) 3282€ ce qui représente 15 jours valorisé au SMIC et ce 
avec l’embauche d’une secrétaire. 

 
 

2. Le bilan au 31/12/2009 
 
 
Les fonds propre : 
 
115000€ de fond propre soit 31% de notre budget annuel. L’objectif étant d’avoir 50%. 
 
La trésorerie : 
 
Nous n’avons pas de soucis de trésorerie et les immobilisations sont en baisse car nous n’avons pas 
investit en 2009. 
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3. L’association en quelques chiffres 
 
 
Capacité d’accueil : 
 
26 places 
 
Heures facturées : 
 
51050 heures facturées en 2009 
52780 heures facturés en 2008 
Soit 6 jours en moins en raison pour partie de plusieurs jours supplémentaires de fermetures de la crèche 
 
Taux de fréquentation : 
 
En 2009 : 82,25% 
En 2008 : 83,12% 
 
Prix de revient à l’heure : 
 
En 2009 : 7,01€ 
En 2008 : 6,28€ 
 
Le personnel : 
 
13 personnes soit 9 ETP. 
12 femmes, 1 homme dont 10 personnes assurent l’encadrement auprès des enfants. 
8 CDI 
5 CDD don 2 sont des postes pérennes. Pour ces 2 postes, il a été proposé une titularisation aux 2 salariés 
les occupant précédemment et qui ont refusés. 
 
 
RELANCE 
 
 
Une commission « impayés » a été mise en place en septembre 2008 suite à des impayés important sur 
l’année 2007-2008. 
Une procédure a été mise en place par les membres de cette commission et depuis, les impayés sont 
minimes et très bien suivis. 
Sur 2009, nous avons un impayé de 50€. 
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INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
 
Madame Florence Gabriel ne pouvant assister à cette assemblée, elle est représentée par sa 
collaboratrice Sandrine Marcille.  
 
Rappel de la mission de CAC : c'est une mission légale qui consiste à contrôler la régularité et la 
sincérité des éléments comptables de l’association.  
Elle consiste donc à s’assurer que ces derniers donnent une image fidèle de la situation financière 
et du patrimoine de l’association. 
Pour chaque année, la loi nous fait obligation d’établir deux rapports :  
• un sur la certification des comptes en termes de régularité et de sincérité,  
• un autre dit « rapport spécial » sur les conventions règlementées c'est-à-dire sur les 
éventuelles opérations que votre association aurait réalisées avec un de ces administrateurs, ou 
une personne morale ayant un administrateur  commun avec elle.  
De la même manière depuis la Loi du 12/05/09, le code de l'action sociale et des familles exige 
que le commissaire aux comptes communique dans son rapport la rémunération des cadres 
dirigeants de l'association gestionnaire, et des chefs d'établissements sociaux et médico sociaux. 
Cette information est donc mentionnée dans notre rapport spécial pour être porté à l'attention des 
tutelles. 
 
De telles opérations quand elles existent sont légales mais doivent faire l’objet d’une information 
claire et transparente devant l’assemblée. 
 
Lecture de la conclusion de notre rapport sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2009 : 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 
 
Par ailleurs, nous avons procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. Nous n’avons 
pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion de la trésorière et dans les documents adressés 
aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels.  
Concernant notre rapport spécial sur les conventions règlementées intervenues au cours de 
l’exercice, nous devons vous faire part des conventions dont nous avons été avisés et vous 
communiquer la rémunération des cadres dirigeants de l'association Vous trouverez donc 
mention dans notre rapport spécial de cette information. Elle concerne l’ancienne directrice de 
votre crèche. 
 
Remerciements à monsieur le Président, madame la directrice, madame la directrice adjointe, les 
membres du bureau et Sabine Chaussat pour l’accueil qui nous a été réservé, la collaboration et 
la volonté de transparence qu’ils ont démontré à mettre en œuvre l’ensemble des ajustements et 
recommandations, issues de notre mission. 
 
 
Les membres de l'association présents et représentés votent à l'unanimité l'approbation des 
comptes et du rapport financier et l'affectation du résultat de l'exercice en "report à 
nouveau". 

 



13 
Compte rendu Assemblée Générale du 17/06/2010 

 

 

INTERVENTION DES RESPONSABLES DE COMMISSIONS 
 
 
COMMISSION « GESTION DES GOUTERS » 
 
 
Emilie REZZOUGUI  nous rappelle que les parents sont sollicités par l’apport de goûters qui 
implique une participation associative et permet d’impliquer chacun à la démarche associative 
qui gère le multi accueil. 
 
La nature des gouters est répartie en diverses catégories labellisées « bio ». Le nombre d’apports 
mensuels étant fonction de la fréquentation de l’enfant. 
Deux parents gèrent le suivi des apports, un pour chaque unité de vie. Ils établissent également 
les catégories de goûters. 
 
 
COMMISSION « CONFERENCES » 
 
 
Cette commission n’a pas été reconduite depuis septembre 2009. 
Gérée par Emilie REZZOUGUI , elle a permis de mettre en place des temps de rencontre entre 
les parents autour notamment des thématiques suivantes : propreté, massage, opposition chez 
l’enfant… 
 
Proposition est faite aux parents de s’engager à organiser des interventions. 
 
 
COMMISSION « LISTE D’ATTENTE » 
 
 
Cette commission existe depuis l’ouverture de notre structure. 
Muriel DUMORTIER  nous en fait la présentation. 
Elle est composée de deux membres de l’association et des deux directrices. 
Elle a pour tâches de réceptionner les demandes de garde déposées par les familles, de classer 
ces demandes selon des critères de priorité établis, de rencontrer les nouveaux parents, de gérer 
les réponses à toutes les familles en demande de garde… 
En 2009, 18 nouvelles familles furent donc accueillies dont 10 dans l’UVB. 
 
Sur 2009, la fréquentation du multi accueil concerne 74 familles pour 83 enfants. 
 
Deux listes d’attente permettent de gérer les demandes : une correspondant aux habitants de 
Saint André et une autre pour les personnes extérieures au village. 
 
A ce jour, 27 enfants sont encore inscrits sur liste d’attente. 
 
 
COMMISSION « FESTIVITES » 
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Muriel DUMORTIER  nous expose l’idée d’organiser des festivités dans le but de récolter des 
fonds pour les enfants. 
Le projet d’organisation de lotos a été abandonné mais peut être relancé par toute personne 
souhaitant s’en charger. 
 
L’organisation du vide grenier, quant à elle, perdure. En 2009, sa deuxième édition a eu lieu en 
juin. 
Un bénéfice total de 758€ a été récolté dont 455€ pour la crèche (l’autre partie étant reversée à 
l’association AMSTRAMGRAM partenaire du vide grenier). 
 
 
COMMISSION « IMPAYES » 
 
 
Florence RENAULT, notre Trésorière, indique que depuis la mise en place d’une procédure 
spécifique aux relances des impayés les créances dues sont minimisées. 
Pour l’année 2009, le solde des impayés s’élève à 50.29€. 
 
Les paiements en retard sur facture sont également peu importants. 
 
 
COMMISSION « JOURNEES BRICOLAGE » 
 
 
Ces journées nécessitent la participation des parents au sein de la structure afin d’engager des 
travaux de bricolage, jardinage et nettoyage des jouets. 
Pour chacune de ces tâches, deux réunions sont organisées sur la période hivernale et deux au 
printemps. 
Hervé ARPIN, notre Trésorier adjoint, est en charge du suivi de ces journées. 
Il souhaite remercier tous les parents s’étant investis dans ces journées. 
 
 

INTERVENTION DES DIRECTRICES 
 
 
INTERVENTION DE SOPHIE COSTE, DIRECTRICE 
 
 
Rappel du cadre pédagogique: 2 directrices, 2 éducatrices jeunes enfants (EJE), 2 responsables 
qualité de vie répartis dans chaque unité de vie. 
La volonté pédagogique forte dès le départ de l’aventure du multi accueil est marquée par la 
volonté de qualité relationnelle auprès des jeunes enfants. 
L’équipe pédagogique se forme depuis ses 4 ans d’existence avec un noyau « d’anciens ». 
 
L’équipe travaille sur une progression vers un idéal pédagogique défini par la méthode LOCZY ; 
méthode dont s’inspire le projet d’établissement depuis le départ. 
Le personnel encadrant est formé à ces pratiques pédagogiques par le biais de conférences, de 
formations in situ. 
 
Parallèlement, un travail est porté par les professionnels pour une bonne communication avec les 
associatifs et les parents. 
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INTERVENTION DE GISELE CAPRIO, DIRECTRICE ADJOINTE 
 
 
Attention attirée sur la qualité des locaux et du matériel mis à disposition. 
 
En 2009, plusieurs procédures ou organisations ont été remaniées : planning du personnel (en 
période de test), convention avec le médecin, protocoles para médicaux. 
 
Des approfondissements supplémentaires sont nécessaires : augmentation du temps d’adaptation 
des enfants, participation des directrices aux inscriptions, suivi individualisé des enfants. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Pas de question particulière soulevée par l’assemblée. 
 
 
 
 
Le Président remercie l’assistance venue plus nombreuse que l’an précédent, ainsi que tous 
les membres du Conseil d’Administration pour leur dévouement. 
Il tient également à faire part aux salariés présents de sa gratitude. 
 
 
 

ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
Se présentent au Conseil d’Administration : 
 
 

ARPIN Hervé 
AUBELEAU Marlène 
BELTRAN Mélissa 
DI SARRO WORINGER Catherine 
DUMORTIER Muriel 
GALLON Aurélie 
GEISSE Elizabeth 
KASJANOW Boris 
MAYOUSSIER Sandie 
RENAULT Florence 
REZZOUGUI Emilie 
SPERANZA Rachida 
TAFANI Mélanie 
VALAT Olivier 
VASQUES Xavier 
VINCENTS Aurélie 
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Les membres de l'association présents et représentés votent à l'unanimité l'approbation du 
Conseil d’Administration. 
 
 
Liste des membres présents 
 

ARPIN 
AUBELEAU Marlène 
BERRON 
BLASQUEZ/MAYOUSSIER 
BONNIN/GALLON 
COCHON/RENAULT 
COSTE Sophie 
FAOUZI 
GOIFFON 
GOSSET/FRETE 
GOUNEAUD/SERVA 
JAZIRI 
KASJANOW  
LAVAILL/DUMORTIER 
MARC Roxane 
REZZOUGUI 
SPERANZA 
WORINGER Véronique 

 
Liste des nouveaux membres 
 

LARNAUDIE/TAFANI 
VASQUES 

 
Liste des personnes représentées 
 

Personnes représentées Donne procuration à 
AUBERT DUMORTIER Muriel 
BELTRAN KASJANOW Boris 
BERNAT/LONG ARPIN Hervé 
CARBONERO/FLANDRIN MARC Roxane 
CERET/LUGAGNE KASJANOW Boris 
CHAMBARLHAC/COURTES COSTE Sophie 
CHAMBOREDON/TEIXEIRA MARC Roxane 
CHARLES/FIORAVANTI COSTE Sophie 
COLLADOS COSTE Sophie 
DEBENAY REZZOUGUI Emilie 
GEISSE ARPIN Hervé 
GUILLOUX/CARRASCOSA COSTE Sophie 
MEYER/DUMONT KASJANOW Boris 
MICO/DZIADON COSTE Sophie 
MIGAYROU/ABRIC MAYOUSSIER Sandie 
MONNERIE/ROCHE KASJANOW Boris 
PAPUT COSTE Sophie 
PICONE/DE SOUSA COSTE Sophie 
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SALAMA Valérie COSTE Sophie 
SCHMITZ/GUIRAL KASJANOW Boris 
TAULEMESSE/DEBRUYNE COSTE Sophie 
ZERRAD COSTE Sophie 

 


